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ARTICLE F – Procédure de révision du Traité constitutionnel

1. Une proposition de révision de la Constitution peut être présentée par le Conseil à une majorité
des Etats membres représentant une majorité de la population de l’Union ou par le Parlement
européen à la majorité absolue des membres qui le composent.

2. Si le Conseil, à la majorité qualifiée, et le Parlement européen, à la majorité de ses membres,
approuvent la proposition de révision dans les six mois, elle est soumise à une Convention
constitutionnelle.
La Convention est composée de deux représentants du Parlement de chaque Etat membre, deux
représentants de la Commission, un représentant du gouvernement de chaque Etat membre et
un nombre de représentants du Parlement européen égal à la moitié du nombre des
représentants des parlements nationaux. Le texte de la révision est adopté par la Convention à
la majorité des deux tiers de ses membres.

3. Le texte adopté par la Convention est soumis au Parlement européen, pour approbation à la
majorité absolue des membres qui le composent et au Conseil européen pour approbation à la
double majorité de deux tiers des Etats membres représentant les deux tiers de la population de
l’Union.

4. Le Conseil européen et le Parlement européen peuvent décider conjointement de soumettre la
révision à un référendum consultatif européen.

5. La révision est définitivement adoptée lorsque sa ratification a été autorisée dans les deux tiers
des Etats membres représentant les deux tiers de la population de l’Union.   

Explication éventuelle:

I. Justification
- Le principe de double légitimité justifie la double initiative de la révision.
- Pour éviter la convocation abusive d’une Convention la double approbation du Conseil et du

Parlement  européen est nécessaire.



- La Convention offre une méthode plus efficace et plus légitime pour adopter le texte de la
révision. Sa composition doit être fixée dans la constitution. Les représentants des Parlements
nationaux en sont la composante majoritaire.

- La révision de la Constitution peut être soumise à un référendum européen. Pour que cette
consultation soit possible, il faut la prévoir dans la constitution. Pour respecter la diversité des
traditions en la matière, il n’est que consultatif.

- Le dernier mot revient aux peuples des Etats membres ou à leurs représentants, selon le même
principe d’une approbation majoritaire dans les deux tiers des Etats représentant les deux tiers
de la population.
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